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ARTICLE 2

À l’alinéa 4, substituer au mot :

« aux » 

les mots :

« à tous les ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, nous souhaitons appuyer l'amendement concerné, et souligner par la 
même le caractère très régressif de ce projet de loi qui n'a pour seul objectif que de reculer l'âge de 
départ à la retraite. 


